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Faillite de la fondation Vilar 
 
 
Montréal, le vendredi 03 novembre 2006 : Le  02 novembre 2006, une annonce publique 
faisait mention de la faillite du projet de la Fondation Alzheimer Vilar du Québec Inc. d’ouvrir 
une maison d’accueil pour personnes atteintes de la Maladie d’Alzheimer. 
 
La Fédération Alzheimer regroupe 21 sociétés Alzheimer réparties sur le territoire québécois. 
En leur nom, elle tient à faire savoir qu’en aucune façon, elles n’ont été et ne sont associées 
aux activités et au projet de la Fondation Alzheimer Vilar du Québec Inc. En effectuant des 
démarches de sollicitations financières à travers toute la province, à plusieurs occasions, 
celle-ci a d’ailleurs créé la confusion dans l’esprit de la population.  Nous concevons  que les 
personnes qui ont cru participer grâce à leur don à la réalisation du projet de cette fondation 
puissent, à l’annonce de sa faillite, se questionner sur l’usage qui est fait de leur générosité. 
  
Les 21 sociétés Alzheimer régionales ont été constituées par des membres de la 
communauté qui se sont mobilisés afin de trouver des réponses à leurs besoins. De cette 
prise de conscience qui nous a inscrit au rang de « mouvement communautaire » se dégage 
une vision particulière tant au chapitre de l’accompagnement que de l’hébergement. En effet 
non seulement les ressources offertes (écoute téléphonique, rencontre individuelle et 
familiale, soutien psychosocial, groupe de soutien, programme de répit-accompagnement 
pour les personnes vivant à domicile, et formation pour les intervenants et les associations 
oeuvrant au sein de la santé et des services sociaux), qui sont mises sur pied pour répondre 
aux besoins des personnes atteintes et leurs proches, sont adaptées et personnalisées mais 
celles-ci se mettent en place dés l’apparition des premiers symptômes et se poursuivent tout 
au long de l’évolution de la maladie permettant ainsi aux personnes atteintes de vivre leur 
histoire jusqu’au bout, dans la dignité et le respect.   
                                                                                                                                                                                              

Afin d’éviter que cet événement sème le doute parmi nos fidèles donateurs, répartis autour 
de nos 21 sociétés régionales, il est important de leur donner l’assurance qu’ils contribuent 
par leur geste à nous permettre, conformément à notre mission, d’alléger les conséquences 
personnelles et sociales de la maladie d’Alzheimer et affections connexes et de soutenir la 
recherche biomédicale et psychosociale, jouant ainsi un rôle de premier plan dans la 
compréhension de la maladie.  
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